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Corrigendum

Lire comme suit le paragraphe 36 figurant à la section IV du document GPA/W/15:

36. En ce qui concerne les points examinés dans la section II, plusieurs questions très techniques
se sont posées et on se demande si les travaux correspondants seraient facilités par l'établissement d'un
sous-groupe d'experts et/ou le recours aux services d'un consultant. Toutefois, il se pourrait que le
Comité doive au préalable examiner ces questions de manière plus approfondie et plus systématique
pour voir s'il serait approprié de prendre de telles dispositions et définir le mandat à confier à un éventuel
sous-groupe et/ou à un consultant. Ce faisant, les membres pourraient également tenir compte des
questions précédemment identifiées dans le document GPA/IC/W/18 (reproduit à l'annexe 1).




